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QUATRIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: CARACAS (VENEZUELA), 10 - 14 SEPTEMBRE 2001


SUITE À DONNER
Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/2

TITRE:
RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/2, GENÈVE, 16 ET 17 MAI 2001

________

Action demandée: Les participants sont invités à étudier le rapport ci-joint et à prendre les décisions nécessaires.

Résumé: Le présent document rend compte des discussions du Groupe du Rapporteur pour la Question 9/2 pendant les réunions de mai 2001 et de décembre 2000, ainsi que des décisions qui y ont été prises.
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RÉUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 9/2:
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Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
SOURCE:

BUREAU DE DÉVELOPPEMENT DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

TITRE:


RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/2 TENUE À GENÈVE LES 16 ET 17 MAI 2001

______________

1
Introduction

Comme il l'avait demandé en décembre 2000, le Groupe du Rapporteur pour la Question 9/2 s'est réuni les 16 et 17 mai 2001 (voir l'Annexe 1: Liste des participants).

2
Ordre du jour

L'ordre du jour (Document RGQ9/OJ/2/001 du 2 mai 2001) proposé par le Rapporteur a été approuvé moyennant l'adjonction du Document 008 (voir l'Annexe 2: Ordre du jour révisé).

3
Résultats de la réunion

3.1
Approbation du rapport de la réunion tenue à Genève du 11 au 13 décembre 2000
(Document RGQ9/2/005(Rév.1))
Les participants ont adopté ce rapport moyennant de légères modifications (voir l'Annexe 3 ci‑jointe).

3.2
Adoption du projet de rapport final sur les HAPS (Document 2/202(Rév.1))
Les participants ont adopté ce rapport qui sera présenté, pour examen, à la Commission d'études 2, à sa réunion de septembre 2001.

3.3
Analyse des réponses au questionnaire concernant l'adoption de sujets techniques supplémentaires (Document 007)
Le Groupe du Rapporteur a examiné les trois points proposés par le Rapporteur dans le Document 007 joint au présent document en Annexe 4, et a convenu ce qui suit:

3.3.1
Commerce électronique

L'Annexe 5
 contient le texte d'un projet de nouvelle Question proposée par le Groupe, qui sera présenté, pour examen, à la Commission d'études 2.

3.3.2
IMT-2000

L'Annexe 6
 contient le texte du projet de nouvelle Question proposé par le Groupe du Rapporteur, qui sera présenté, pour examen, à la Commission d'études 2.

3.3.3
Téléphonie IP

Il n'est pas nécessaire à ce stade de rédiger une Question, étant donné que la prochaine CMDT - lorsqu'elle examinera le rapport soumis par le Groupe d'experts de l'UIT-D, conformément au point 3 c) de l'Avis D adopté par le Forum sur la téléphonie IP (7-9 mars 2001) - formulera des avis sur les mesures à prendre concernant cette question. Il est recommandé à la Commission d'études 2 d'assurer la liaison avec ce Groupe si telle est la décision prise à la réunion de septembre.

3.4
Mise à jour de l'Annexe 5 du Rapport sur la Question 1/2 (période d'études 1995‑1998)

Les participants ont approuvé la proposition du corapporteur (Etats‑Unis) figurant dans le Document 008 (ci-joint dans l'Annexe 7) et décidé de ne pas tenir compte de l'Annexe 5 qu'il est proposé de remplacer par le Livre des références GMPCS publié récemment par le BDT
.

3.5
Projet de questionnaire sur les GMPCS

Le questionnaire figurant dans le Document 006 (ci-joint à l'Annexe 8) a été élaboré par le corapporteur (Etats-Unis). Le Document 2/201, du 11 septembre 2000, qui est à l'origine du projet de questionnaire n'a pas été examiné par la Commission d'études 2 à sa dernière réunion. Etant donné que le projet de questionnaire porte sur des questions à caractère réglementaire, politique et parfois économique, et qu'il n'entre donc pas dans le cadre du mandat de la Commission d'études 2, les Etats Membres et/ou les Membres du Secteur concernés peuvent en saisir directement:

(
soit la Commission d'études 1 de l'UIT-D (qui est la Commission d'études compétente chargée des questions politiques, réglementaires et économiques);

(
soit le Colloque à l'intention des régulateurs du monde entier qui sera organisé par le BDT à Genève du 3 au 5 décembre 2001;

(
ou encore la CMDT-02.

3.6
Divers

Les participants ont décidé qu'un seul document regroupant tous les sujets techniques que doit examiner la Commission d'études 2, ainsi que les sujets proposés compte tenu des réponses au récent questionnaire concernant l'adoption de sujets techniques supplémentaires (voir le point 3.3 ci-dessus) sera présenté, pour examen, à la Commission d'études 2 à sa réunion de septembre. Ils ont aussi pris note de l'excellente collaboration du Secteur des radiocommunications à l'étude de cette Question, comme indiqué dans le résumé des conclusions de la neuvième réunion du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) qui s'est tenue en mars 2001 (voir le point 2.4.3 du résumé des conclusions du GCR).

4
Clôture

Le Rapporteur a remercié les participants, en particulier les représentants du BR et du TSB et a déploré l'absence continuelle du responsable du BDT. Il a déclaré la séance close. 

annexe 1

Liste des participants - page 1
[non disponible par voie électronique]

Liste des participants - page 2

[non disponible par voie électronique]
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RÉUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 9/2:
GENÈVE, 16 - 17 MAI 2001


Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

ORDRE DU JOUR

DE LA

TROISIÈME RÉUNION

DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 9/2

Genève, 16 et 17 mai 2001






Documents

1
Ouverture de la réunion et adoption
de l'ordre du jour

2
Approbation du rapport de la réunion tenue à
Genève du 11 au 13 décembre 2000
005

3
Adoption du projet de rapport final sur les
HAPS, aux fins de publication
2/202(Rév.1)

4
Analyse des réponses au questionnaire concernant
l'adoption de sujets techniques supplémentaires
007

5
Mise à jour de l'Annexe 5 du rapport sur la
Question 1/2
008

6
Etude du projet de questionnaire sur les GMPCS
006

7
Divers
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RÉUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 9/2:
GENÈVE, 11 - 13 DÉCEMBRE 2001


Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
BUREAU DE DÉVELOPPEMENT DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

TITRE:
RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/2, GENÈVE, 11-13 DÉCEMBRE 2000

________

1
Introduction

Outre les responsables et des fonctionnaires de l'UIT, quatre représentants de quatre pays différents ont assisté à la réunion (voir l'Annexe 1: Liste des participants).

2
Ordre du jour

L'ordre du jour (Document RGQ9/OJ/2/001) du 5 octobre 2000, proposé par le Rapporteur, a été adopté (voir l'Annexe 2).

3
Résultats de la réunion

3.1
Adoption du rapport final sur la Question 9/2, aux fins de publication.

Le Rapporteur a présenté le Document 2/183, qui a été adopté par les participants à la réunion de la Commission d'études 2 tenue en septembre 2000, comme document de base pour le rapport final sur la Question 9/2. Il a été proposé de le réviser en vue de tenir compte des contributions du BR et du TSB ainsi que des résultats de l'AMNT‑2000 concernant la partie 2 de l'Annexe 1, et de la contribution de l'Administration française. A l'issue d'une discussion sur les modifications à apporter, le projet final a été approuvé et envoyé au secrétariat du BDT afin d'être publié en anglais, en français et en espagnol. Il doit être mis à jour chaque année avant d'être publié.

3.2
Mise au point du texte du questionnaire concernant l'adoption de thèmes techniques supplémentaires.

Les participants ont approuvé le texte d'un questionnaire joint à l'Annexe 3, et ont aussi décidé de:

a)
remplacer les termes "thèmes techniques" par "sujets techniques";

b)
accorder aux Etats Membres et aux Membres du Secteur un délai de deux mois pour répondre au questionnaire;

c)
se réunir de nouveau les 16 et 17 mai 2001 pour analyser les résultats du questionnaire et d'élaborer un document qui sera soumis, pour examen, à la Commission d'études 2 à sa réunion de septembre 2001.

3.3
Proposition d'un projet de révision de la Question 9/2.

Les participants se sont mis d'accord sur le projet proposé (voir l'Annexe 4) qui sera présenté, pour examen, à la Commission d'études 2 à sa réunion de septembre 2001.

3.4
Etudier l'état d'avancement des travaux concernant les thèmes techniques (qu'il est proposé d'appeler "sujets") retenus:

a)
Systèmes agiles en fréquences. Les participants ont approuvé la version révisée de l'ancien rapport (Document 2/080(Rév.1)) proposée par M. T. Jeacock au nom de M. L. Barclay, version qui sera présentée, pour adoption, à la Commission d'études 2 à sa réunion de septembre 2001.

b)
HAPS. Les participants sont convenus que le Rapporteur associé pour les HAPS, M. H. Kimball, élaborera avant la fin de janvier 2001, à l'intention du Groupe du Rapporteur, un projet de rapport tenant compte des progrès réalisés concernant cette question par les Commissions d'études compétentes et par la CMR‑2000. Le texte final de ce projet de rapport sera approuvé à la prochaine réunion du Groupe du Rapporteur, en mai 2001, en vue d'être présenté ultérieurement, pour examen, à la Commission d'études 2 à sa réunion de septembre 2001.

c)
GMPCS. Etant donné que le Rapporteur associé pour cette question, Mme V. Harris, n'a pas pu participer à la réunion pour raison de force majeure, les participants ont décidé que les tâches qui lui avaient été confiées seraient poursuivies, c'est‑à‑dire la mise à jour de l'Annexe 5 (GMPCS) du rapport final sur la Question 2/1 de la période d'études précédente, compte tenu:

(
des données pertinentes figurant dans les deux contributions soumises à la Commission d'études 2 à sa réunion de septembre 20004 (Documents 2/200 et 2/201) par Hughes Electronic Corp. (Etats‑Unis) et par Panamsat Corp. (Etats‑Unis);

(
du rapport du Directeur du BDT sur les travaux du Groupe d'experts sur les GMPCS, (créé en application de l'Avis N° 5 du FMPT), rapport qui a été adopté par la CMDT‑98 (Document 162). Il faut mettre l'accent en particulier sur la liste finale de facteurs arrêtée dans ce rapport, sur l'utilité de ces facteurs et sur la nécessité de les actualiser (pour tenir compte notamment des modifications, des adjonctions ou des suppressions proposées, etc.);

(
du Livre des références GMPCS récemment publié par le BDT.

Le projet de rapport sera adopté par le Groupe du Rapporteur à sa réunion de mai 2001, en vue d'être finalisé et diffusé à tous les Etats Membres et aux Membres du Secteur, pour leur permettre de formuler leurs commentaires avant la réunion de la Commission d'études qui aura lieu en septembre 2001.

4
Clôture

Le Rapporteur a déclaré la réunion close et remercié les participants, en particulier Mme N. Gospic et M. S. Tanaka pour la mise à jour de la partie 2, et MM. T. Jeacock et K. Hughes pour la mise à jour de la partie 1.
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RÉUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 9/2:
GENÈVE, 16 - 17 MAI 2001


Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/2

TITRE:
ANALYSE DES RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE CONCERNANT L'ADOPTION DE SUJETS TECHNIQUES SUPPLÉMENTAIRES (CA/17)

________

A
Analyse des résultats

Quarante et un (41) membres ont fourni des réponses valables au questionnaire. Les résultats sont les suivants:

A.1
Commerce électronique
Trente-cinq (35) membres ont été favorables à ce que la Commission d'études 2 s'occupe de questions techniques liées au commerce électronique; cinq (5) ont été contre et un (1) ne s'est pas prononcé.

A.2
IMT-2000
Trente (30) membres ont été favorables à ce que la Commission d'études 2 s'occupe de questions techniques relatives aux IMT-2000; quatre (4) ont été contre et sept (7) ne se sont pas prononcés.

A.3
Divers

A.3.1
Téléphonie IP: sept (7) pour

A.3.2
Questions de réglementation relatives au commerce électronique et aux IMT-2000: deux (2) pour

A.3.3
Accès universel: un (1) pour

A.3.4
Portabilité des numéros: un (1) pour

A.3.5
Mise à jour du Manuel sur les communications rurales: un (1) pour

A.3.6
Réseau large bande: un (1) pour

A.3.7
Utilisation de la langue nationale sur Internet: un (1) pour

A.3.8
Accès hertzien fixe (FWA): un (1) pour

A.3.9
Gestion du spectre: un (1) pour

A.3.10
Libéralisation de l'environnement des télécommunications: un (1) pour

A.3.11
Convergence des réseaux et des technologies: un (1) pour 

B
Conclusions de l'analyse

B.1
Il ressort clairement de l'analyse qu'environ 85% des réponses sont favorables au commerce électronique et 73% aux IMT-2000.
B.2
Il y a une demande pour la téléphonie IP (sept pour).

B.3
Tous les autres sujets proposés s'inscrivent dans le cadre des activités de la Commission d'études 1 ou de la Commission d'études 2 de l'UIT-D.

C
Propositions

C.1
Commerce électronique
Le Rapporteur propose d'élaborer une Question unique à laquelle des réponses seraient fournies dans un rapport annuel rédigé par un groupe spécialisé et/ou un groupe d'experts (représentant l'ensemble des membres), qui s'appuieraient sur le projet du BDT concernant le commerce électronique. Ce rapport donnerait des précisions sur toutes les questions techniques liées au commerce électronique, y compris sur l'état d'avancement des travaux de l'UIT-R et de l'UIT-T et traiterait aussi de toutes les questions de réglementation. Il ne serait donc pas lié à une Commission d'études.

C.2
IMT-2000
Le Rapporteur propose d'élaborer une Question portant essentiellement sur les questions techniques liées au passage de la deuxième à la troisième génération et de la traiter comme une Question ordinaire d'une Commission d'études. Les réponses à cette Question seraient fournies dans un rapport et accompagnées de recommandations pertinentes.

C.3
Téléphonie IP
Le Rapporteur propose d'attendre la publication du rapport qui sera élaboré par le groupe d'experts de l'UIT-D, conformément au point c) de l'Avis D du dernier Forum sur la téléphonie IP (7-9 mars 2001), avant de se prononcer sur cette question. Il se propose de demander à ce groupe de recommander des mesures concernant cette importante question. La Commission d'études 2 est invitée à garder le contact avec ce groupe concernant la suite à donner. Le rapport du groupe d'experts sera disponible avant la fin de 2001 et sera présenté, pour examen, à la CMDT-02 en mars 2002.

	Pays
	Commerce électronique
	IMT-2000
	Autres sujets

	1
	Suriname
	Oui
	Oui (Planification)
	Passage à l'IP

	2
	Pakistan
	Oui
	Oui
	

	3
	Pérou
	Oui
	Oui
	Accès universel

	4
	Bélarus
	Oui
	Oui
	

	5
	Qatar
	Oui
	Oui
	

	6
	Hongrie
	Oui
	-
	

	7
	Pologne
	Oui
	Oui
	

	8
	Costa Rica
	Oui
	Oui
	

	9
	Bulgarie
	Oui (Base technologique)
	Oui (choix de fréquences)
	

	10
	Albanie
	Oui
	Oui
	

	11
	Turquie
	Oui
	Oui (toutes les questions techniques)
	

	12
	Chine
	Non
	Non
	Questions de réglementation

	13
	Myanmar
	Non (législation seulement)
	Oui
	Mise à jour des manuels sur les communications rurales

	14
	Venezuela
	Oui
	Oui
	Radiodiffusion numérique

	15
	El Salvador
	Oui
	Oui
	Téléphonie IP

	16
	Equateur
	Oui
	Oui
	Téléphonie IP

	17
	Thaïlande
	Oui
	Oui
	

	18
	République tchèque
	Oui (moyen)
	-
	

	19
	Koweït
	Oui
	Oui
	Réseau large bande

	20
	Zambie
	Oui
	Oui
	

	21
	Danemark
	Non
	Non
	Non

	22
	Iran
	Oui
	Oui (directives pour le passage à la troisième génération)
	

	23
	Colombie
	Oui
	Oui
	Téléphonie IP

	24
	Namibie
	Oui
	-
	

	25
	Ethiopie
	Oui
	Oui
	Utilisation de la langue nationale sur Internet

	26
	Jordanie
	Oui
	Oui (Convergence)
	Téléphonie IP

	27
	Arabie saoudite
	Oui
	-
	

	28
	République sudafricaine
	Oui
	-
	

	29
	Bulgarie (Opérateur)
	Oui
	Oui
	

	30
	Comores
	Oui
	Oui
	Tarification applicable aux interconnexions et questions de réglementation

	31
	Allemagne
	Non
	Non
	Quelles questions techniques?

	32
	Estonie
	-
	Oui
	Accès hertzien fixe

	33
	Israël
	Oui
	-
	Gestion du spectre

	34
	Association des organismes de télécommunication des Caraïbes
	Oui
	Oui
	Télécommunications libéralisées 
(Commission d'études 1)

	35
	Guatemala
	Oui
(seconde priorité)
	Oui
(première priorité)
	

	36
	Erythrée
	Oui
	Oui
	Téléphonie IP

	37
	Seychelles
	Oui
	-
	

	38
	Belgique
	Non
	Non
	

	39
	Pérou (Opérateur)
	Oui
	Oui
	Convergence

	40
	Syrie
	Oui
	Oui
	

	41
	Aceta
(Groupe andin)
	Oui
	Oui
	Téléphonie IP
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RÉUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 9/2:
GENÈVE, 16 - 17 MAI 2001


Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
CORAPPORTEUR (ÉTATS-UNIS) POUR LA QUESTION 9/2

TITRE:
MISE À JOUR DE L'ANNEXE 5 DU RAPPORT SUR LA QUESTION 1/2 

________

En ma qualité de Rapporteur associé pour la Question 9/2, j'ai été chargée pendant la réunion de la Commission d'études de septembre 2000 de mettre à jour l'Annexe 5 du rapport sur la Question 1/2 de la période d'études précédente.

Après avoir examiné cette Annexe de façon approfondie, je suis arrivée à la conclusion qu'il n'était plus nécessaire de la mettre à jour, car depuis sa publication, en 1998, on dispose d'autres sources d'information pour traiter des GMPCS, notamment du Livre des références GMPCS et du rapport du Directeur du BDT sur les travaux du groupe d'experts sur les GMPCS, créé en application de l'Avis N° 5 du FMPT, rapport qui a été adopté par la CMDT-98.

Toutefois, je recommande à l'UIT-D d'étudier deux questions soulevées dans des contributions soumises à propos de la Question 9/2 (voir pièce jointe). La première concerne la privatisation des organisations intergouvernementales de télécommunication par satellite et son incidence sur l'environnement concurrentiel et réglementaire pour le service fixe par satellite. La seconde concerne l'octroi de licences aux utilisateurs finals pour les services du SFS. Dans de nombreux pays en développement, les organisations intergouvernementales de télécommunication par satellite offrent une connexion vitale avec le monde extérieur. Il est important de rechercher s'il existe des "catégories spéciales" de licences pour ces services et de déterminer la façon dont les administrations ont traité les demandes visant à transformer les licences d'exploitation de ces systèmes en d'autres types d'autorisations. Je pense que pour cela le meilleur moyen est de permettre aux administrations de mieux comprendre les questions qui se posent à elles, et la façon dont elles les ont traitées, peut-être à l'aide d'un questionnaire.

Comme vous le savez, l'événement le plus important depuis longtemps pour les utilisateurs de services par satellite est la privatisation des organisations intergouvernementales de télécommunication par satellite. Il est important d'étudier les effets que cette privatisation aurait sur la fourniture des services essentiels, sur la concurrence dans le marché des télécommunications et sur l'octroi de licences aux fournisseurs de cette infrastructure qui est si importante pour les pays en développement. Si la Commission d'études 2 de l'UIT‑D décide de ne pas étudier cette question, elle devra s'en expliquer et la transmettre à une autre Commission d'études, afin que cette dernière l'étudie immédiatement.

Je vous remercie de bien vouloir examiner cette question dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération très distinguée.

Vernita D. Harris

Pièce jointe:

Document 2/201: Contribution soumise à la Commission d'études 2 de l'UIT‑D (Question 9/2), septembre 2000, "Competition of satellite services to benefit remote and rural areas" (Avantages de la concurrence des services par satellite pour les zones rurales et reculées).

	           ANNEXE 8
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RÉUNION DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 9/2:
GENÈVE, 16 - 17 MAI 2001


Question 9/2: 
Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/2
CORAPPORTEUR POUR LA QUESTION 9/2 (ÉTATS-UNIS)

TITRE:
PROJET DE QUESTIONNAIRE SUR LES SYSTÈMES MOBILES MONDIAUX DE COMMUNICATIONS PERSONNELLES PAR SATELLITE (GMPCS)

________

Pendant la réunion du Groupe du Rapporteur, qui s'est tenue du 11 au 13 décembre 2000, il a été demandé à nouveau de mettre à jour l'Annexe 5 (GMPCS) du rapport final sur la Question 2/1 de la période d'études précédente, en tenant compte:

(
des informations pertinentes figurant dans les deux contributions soumises à la Commission d'études 2 à sa réunion de septembre 2000 (Documents 2/200 et 2/201) par Hughes Electronic Corp. (Etats-Unis) et par Panamsat Corp. (Etats‑Unis);

(
du rapport du Directeur du BDT sur les travaux du groupe d'experts sur les GMPCS, créé en application de l'Avis N° 5 du FMPT, rapport qui a été adopté par la CMDT‑98 (Document 162). Il est nécessaire de mettre l'accent en particulier sur la liste finale de facteurs arrêtée dans ce rapport, sur l'utilité de ces facteurs et sur la nécessité de les actualiser (pour tenir compte notamment des modifications, des adjonctions ou des suppressions proposées);

(
du Livre des références GMPCS récemment publié par le BDT.

Vous trouverez ci‑joint, pour examen, un projet de questionnaire.

QUESTIONNAIRE SUR LES SYSTÈMES MOBILES MONDIAUX DE COMMUNICATIONS PERSONNELLES PAR SATELLITE (GMPCS)

Les systèmes mobiles mondiaux de communications personnelles par satellite renvoient à tous les systèmes à satellites (c'est‑à‑dire fixes ou mobiles, large bande ou bande étroite, mondiaux ou régionaux, existants ou prévus) qui fournissent des services de télécommunication directement à l'utilisateur final à partir d'une constellation de satellites.

	Administration:


	Adresse:


	Pays:

	Fax:
	e-mail:

	Rempli par:

	Titre:
	Date:


	1.
A combien de fournisseurs de services GMPCS votre Administration a-t-elle octroyé une licence?
	


	2.1
Combien d'opérateurs GMPCS fournissent des services dans votre pays?
	

	2.2
Quels sont les types de services fournis sur les réseaux GMPCS dans votre pays?






	3.1
Tous les fournisseurs de service GMPCS reçoivent‑ils le même type de licence?
	Oui
	Non

	3.2
Si non, quelles sont les catégories de licences?






	4.
Existe-t-il des "catégories spéciales" de licences pour les services GMPCS, telles que celles octroyées à une organisation intergouvernementale de télécommunication par satellite?
	Oui
	Non


	5.
Votre Administration a-t-elle eu à traiter une demande de transformation d'une licence d'exploitation de satellite (y compris le transfert des "droits de passerelle") en d'autres types d'autorisation?
	Oui
	Non


	6.
Y a-t-il des zones sur le territoire de votre Administration qui ne sont pas autorisées à être desservies par les GMPCS actuellement?
	Oui
	Non


	7.
Comment votre Administration traite-t-elle des questions entre opérateurs de systèmes à satellites pour garantir une concurrence équitable?






	8.1
Comment le coût d'interconnexion au RTPC est-il déterminé?





	8.2
Existe-t-il une autorité de réglementation indépendante pouvant déterminer si le coût d'interconnexion est raisonnable?
	Oui
	Non


	9.1
Bien que ce questionnaire soit fondé sur la définition des GMPCS utilisée par l'UIT (voir ci-dessus), votre Administration utilise-t-elle une autre définition des GMPCS?
	Oui
	Non

	9.1
Si oui, laquelle?






Vous êtes prié de bien vouloir envoyer votre réponse par courrier électronique  (devsg2@itu.int) ou par fax (+41 22 7305484) - avant le ... 2001.

______________

� 	N'est pas jointe ci-après, car elle sera soumise dans un document séparé (Document 2/232).


� 	N'est pas jointe ci-après, car elle sera soumise dans un document séparé (Document 2/233).


� 	Numéros de publication 16857 (anglais), 16858 (français), 16859 (espagnol).


4 	Contributions non examinées en raison de leur soumission tardive.





______________

Point de contact:
M. Nabil Kisrawi, Rapporteur pour la Question 9/2
Tél.: +41 22 7988451/Fax: +41 22 7889251
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